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L’Eglise réformée dans
les chiffres rouges
BUDGET • Le synode a adopté samedi un
budget déficitaire de 1,1 million de francs.

L’Eglise évangélique réformée
du canton de Vaud (EERV) sera
dans les chiffres rouges l’an
prochain. Son synode (organe
législatif) a approuvé samedi
un budget qui présente un défi-
cit de 1,1 million de francs.

Face à la pénurie de pas-
teurs qui se profile dès le milieu
de la prochaine décennie, le
Conseil synodal (exécutif) a dé-
cidé de renoncer à faire des
économies sur ses frais de per-
sonnel. Ceux-ci représentent
83% des charges totales de
l’EERV.

L’Eglise réformée vaudoise
est confrontée pour la première
fois à un déficit depuis l’entrée
en vigueur de la nouvelle
Constitution vaudoise en 2003.
Celle-ci reconnaît aux deux
Eglises historiques, la catho-
lique et la réformée, le même
statut d’institution de droit pu-
blic, ce qui implique à terme
l’équilibrage des subventions
entre les deux confessions.

Selon le Conseil, le déficit
prévu pour 2009 n’est pas à

considérer comme une perte,
mais comme «un investisse-
ment important pour l’action
de l’EERV au cours des pro-
chaines années». En revanche,
l’Eglise réformée s’attend
d’ores et déjà à rester dans le
rouge ces prochaines années.

La diminution des res-
sources va entraîner une évolu-
tion rapide, voire une «muta-
tion profonde» du rôle de
l’Eglise protestante dans la so-
ciété civile. Historiquement
majoritaire, elle va à terme re-
joindre le rang des Eglises 
minoritaires.

A l’interne, les salariés de
l’EERV ne seront pas épargnés,
même si une convention col-
lective de travail a été signée le
mois dernier. Le synode de-
mande «au Conseil synodal de
réfléchir à une manière d’ac-
tionner le principal levier de ré-
gulation des finances de l’EERV
et d’entamer des négociations
avec les associations profes-
sionnelles de l’EERV». ATS

EN BREF

RÉSEAU APRES-VD

L’économie autrement
Le réseau APRES-VD veut promouvoir des échanges éco-
nomiques différents. Lancé par l’Economie sociale et soli-
daire (ESS), il veut mettre l’humain au centre et promeut
le respect de l’environnement et la mobilité douce. «Ni de
droite, ni de gauche», l’ESS veut favoriser «une voie alter-
native et innovante», souligne le communiqué de l’asso-
ciation. Le comité de pilotage invite les intéressés,
structures ou personnes, à rejoindre le réseau. Le comité
comprend une quinzaine d’acteurs dont la Banque alter-
native suisse (BAS), la Fédération romande des consom-
mateurs ou Lausanne Roule. ATS

VIH 

Procès suspendu à Vevey
Le procès d’un ressortissant français de 35 ans a été sus-
pendu hier devant le Tribunal correctionnel de Vevey.
Début 2007, il a transmis le VIH à son ex-amie, en entrete-
nant des rapports non protégés avec elle. La victime a
toujours soutenu qu’il a profité d’états d’inconscience
pour abuser d’elle. Une vidéo réalisée avec le portable de
l’accusé, qui devra être expertisée, pourrait prouver le
contraire. Même si le consentement peut être prouvé,
l’homme pourrait tout de même être condamné pour pro-
pagation d’une maladie. ATS

FESTIVAL URBAINES

Bonne fréquentation 
La douzième édition du festival des Urbaines, qui se
déroulait ce week-end à Lausanne, a attiré entre 5000 et
6000 visiteurs. La fréquentation générale était bonne,
selon les organisateurs. Entièrement programmé par six
artistes suisses, le festival a offert l’espace d’un week-end
un «instantané des nouvelles tendances de la création
contemporaine». Il a présenté le travail d’artistes émer-
gents dont de brèves performances, des spectacles de
danse et quatre expositions. ATS

RECTIFICATIF

Le nom de la présidente
Une erreur s’est glissée dans la légende de la photo qui accompa-
gnait notre article de samedi sur la réforme policière. L’Association
de communes vaudoises (AdCV) est présidée par Mme Andrea Arn,
et non pas un certain Andres Arn. Nos excuses à l’intéressée.

La hausse des demandes d’asile
met les foyers sous pression
HÉBERGEMENT • De nombreux requérants en procédure sont placés
dans des centres d’aide d’urgence. A cela s’ajoute le problème sanitaire.

NICOLAS CHARPILLOZ

La hausse des demandes d’asile met les
structures d’accueil vaudoises en difficulté.
De janvier à août dernier, ils étaient entre 40
et 77 requérants d’asile à être attribués
chaque mois au canton de Vaud. Un chiffre
qui a doublé voire triplé depuis lors, contre-
disant les prévisions de l’EVAM (Etablisse-
ment vaudois d’accueil des migrants), qui
tablait sur 53 arrivées par mois.

Selon Fanny Jaquet, membre des Etats
généraux vaudois pour les droits des mi-
grants et la lutte contre le racisme, cette si-
tuation devient problématique dans cer-
tains foyers du canton de Vaud, comme celui
du Simplon, à Lausanne. Créé en novembre
2007 pour accueillir des requérants débou-
tés ou frappés de non-entrée en matière
(NEM), le centre héberge aussi, à l’heure ac-
tuelle, une quarantaine de requérants en
procédure d’asile. Alors qu’ils espèrent en-
core obtenir le statut de réfugié, ces derniers
se retrouvent dans une structure prévue
pour l’assistance minimale octroyée aux re-
calés de l’asile: l’aide d’urgence. 

Epidémie de varicelle
Des problèmes sanitaires sont en outre ap-
parus. Une épidémie de varicelle a frappé
le foyer du Simplon au début novembre.
«L’hygiène et les contrôles médicaux effec-
tués à l’arrivée des requérants sont insuffi-
sants», se désole un NEM. Pierre Imhof, di-
recteur de l’EVAM, reporte la faute sur la
Confédération: «Cette épidémie est due à

la diminution des examens sanitaires dans
les centres d’enregistrement depuis deux
ans.» Il n’y aurait en outre pas de
suroccupation des foyers. «Les structures
d’accueil de l’EVAM sont utilisées à leur
pleine capacité, mais nous ne dépassons
pas les limites définies, assure Pierre Im-
hof. Nous faisons face à l’afflux de requé-
rants d’asile en louant de nouveaux appar-
tements. Durant le mois de novembre, 50
personnes ont ainsi pu être placées.»

Le régime de l’aide d’urgence suscite
néanmoins des protestations croissantes.
Depuis le 1er janvier 2008, il ne s’applique
plus seulement aux NEM, mais aussi aux
requérants d’asile déboutés. «L’Etat exerce
une pression toujours plus forte sur les de-
mandeurs d’asile pour les forcer à s’en al-
ler. C’est un outil de menace», fustige Fan-
ny Jaquet.

Renvois forcés
Un rassemblement organisé par les

états généraux vaudois pour les droits des
migrants et la lutte contre le racisme a eu
lieu vendredi matin devant le Service de la
population. L’objectif était de dénoncer
l’incarcération de personnes soumises au
régime de l’aide d’urgence. En une semaine,
trois arrestations ont eu lieu au foyer du
Simplon. Un record d’après Fanny Jaquet:
«La police arrive à 7 h du matin pour em-
barquer les requérants et les renvoyer. Il n’y
a jamais eu autant d’arrestations en si peu
de temps.» I

PRÉCISION

Pas de musée à... Vidy!
Où devrait se situer un futur Musée des beaux-arts, se demandent
les Vaudois après l’échec du projet de Bellerive le 30 novembre?
Parmi les réponses possibles, il y a celle-ci: «Pour l’implantation
du futur projet, on peut aussi penser à la zone de Vidy.» Mais c’est
bien à tort que nous avons mis ces propos dans la bouche du
député vert Yves Ferrari, cité dans l’article «Une histoire de
«gifles» au bord du lac», paru le 2 décembre. L’élu lausannois n’a
jamais dit cela, il dirait plutôt le contraire, nous prie-t-il de faire
savoir. Avec nos excuses. JC

DÉMARCHE SYNDICALE

La manif des enseignants de musique
n’a pas été du goût de leurs employeurs
PIERRE KOLB

Samedi, à La Palud à Lausanne,
les enseignants de musique ont
manifesté pour la première fois
de leur histoire. Une première
qui n’est pas passée inaperçue
dans ce milieu professionnel en
tous cas, au sens où plusieurs
directions d’écoles de musique
ont exprimé d’expresses ré-
serves sur cette initiative du
syndicat AVEM – SSP. A leur
tour, des enseignants n’ont pas
apprécié la prise de position
des employeurs, témoin les
huées entendues samedi
lorsque ces incidents ont été
évoqués. Philippe Martin, du
SSP, a parlé d’entrave à la liber-
té de réunion.

Une remarque qui fait réagir
Olivier Faller, président de l’As-
sociation vaudoise des écoles
de musique, qui avait pris posi-
tion personnellement dans un
courriel aux divers établisse-
ments. «Mais je n’ai pas décon-
seillé d’aller à la manifesta-
tion», précise-t-il, ajoutant que
dans une prise de position plus
étoffée à l’intention des ensei-
gnants de l’Ecole sociale de
musique, qu’il dirige, il a indi-
qué dans sa conclusion que
chacun était libre de participer.
«Et je ne me suis pas rendu à La
Palud pour y noter qui y
était…»

Olivier Faller observe encore
que le syndicat a pu s’adresser à
tous les enseignants parce qu’il
disposait de leurs adresses
fournies par l’association pro-
fessionnelle, et dans ces condi-
tions il lui semblait défendable
que les employeurs donnent
aussi leur point de vue. L’idée

est que la stratégie syndicale vi-
sant à accentuer la pression
n’est pas judicieuse à un mo-
ment où l’Etat, acquis à la né-
cessité d’adopter une loi, est
engagé dans une discussion
délicate avec les communes. «Il
faut y aller avec doigté. La dé-
marche syndicale risque de les
agacer.»

A partir de la note d’Olivier
Faller, chaque école avait sa
manière de s’adresser ou pas au
corps enseignant. Un ensei-
gnant a ainsi signalé que sa di-
rectrice lui avait téléphoné di-
rectement pour lui demander
s’il comptait se rendre à La Pa-

lud! Philippe Martin: «La réac-
tion des employeurs a été per-
çue dans plusieurs cas comme
une incitation à ne pas aller à la
manifestation.» Ce chef de file
syndical s’étonne des remous
provoqués par une simple ma-
nifestation et l’explique aussi
par la nouveauté de cette forme
d’expression dans ce milieu
professionnel.

Ils étaient une centaine same-
di après midi, autour de la fon-
taine de La Palud, à appeler à
ne pas laisser couler l’enseigne-
ment de la musique. Le finan-
cement de cet enseignement

doit être réglé par une Loi récla-
mée par le Grand Conseil, et
promise pour l’été dernier.
Mais les associations de com-
munes ont demandé un ajour-
nement du projet. Lorris Sev-
honkian, président du
syndicat, relève que la précarité
de certains établissements est
telle que les retards actuels
constituent une menace pour
cet enseignement. «Notre ac-
tion symbolique est aussi un
appel à l’aide. Il faut mainte-
nant une accélération du pro-
cessus. L’année 2009 doit être
décisive et marquer pour nous
la fin d’un long tunnel.» I

Les Eglises réformée et catholique du canton
de Vaud ont exprimé samedi leur indignation
sur le sort des demandeurs d’asile déboutés.
Elles ont organisé en fin d’après-midi un
cercle de silence devant l’église Saint-
François à Lausanne. KEYSTONE

Ils étaient une centaine samedi après midi, autour de la fontaine de La Palud, à appeler à ne
pas laisser couler l’enseignement de la musique. ARC/SIEBER
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